
 

 
           

191, avenue Doucet, Mont-Joli (Québec), G5H 1R8  Tél.: (418) 775-4335 / 1-877-629-2520            www.serm.ca             SERM.CSQ 

 
 
 
 
 

 

Tâche annuelle de l’enseignant(e) au primaire 
 
 

32 heures (en moyenne) par semaine = 1 280 heures annuelles 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Notes : 

1 Le nombre d’heures peut varier d’un(e) enseignant(e) à l’autre. 

2 Il s’agit du temps moyen pour l’ensemble des enseignant(e)s à temps plein. 

N.B. Pour le personnel enseignant en congé sans traitement à temps partiel ou sous contrat à temps partiel, les 
dispositions portant sur la tâche et sur les modalités de distributions des heures de travail s’appliquent en ajustant 
au prorata le nombre d’heures total annuel attribué pour les deux paramètres de la tâche, soit la tâche éducative 
ainsi que pour les autres tâches professionnelles. 

 

 

Tâche éducative – 828 heures 
23 heures x 36 semaines = 828 heures 

 

• Surveillance (autre que la surveillance de 

l’accueil et des déplacements)

•

• Encadrement 

•

Autres activités professionnelles (ATP) assignées = 252 heures 

ATP assignées 

• Surveillance de l’accueil et des déplacements 

• Responsabilités confiées par la direction 

•

•

•

•

prévues à la tâche qui nécessitent la présence de 

ATP personnelles = 200 heures 

120 heures à l’école à l’intérieur de 

Il n’y a aucune obligation pour l’enseignant(e) de 

1 
 

2 

3 

prévues à la tâche qui nécessitent la présence de 

80 heures à l’extérieur de l’amplitude ou au 

 

Fiche syndicale 
Juin 2023 

2b- CSSDP 

Syndicat de l’enseignement de la région de la Mitis 

http://www.serm.ca/
https://www.facebook.com/SERM.CSQ

